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Un nouveau problème: les résidences secondaires

(Thyon, photo Ps)
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1965-1974:
Crises internes
Pour Patrimoine suisse débute une phase de

bouleversement. Ernst Laur se retire en 1966

de sa charge de directeur de Patrimoine suisse

après 32 ans, Max Kopp en 1968 de ses

fonctions de conseiller technique après 24 ans

au service de Patrimoine suisse. Leurs charges

seront réparties entre un plus grand
nombre de personnes. Les compétences de

l'assemblée générale, jusqu'alors organe
suprême de Patrimoine suisse, sont reportées

en 1967 sur la nouvelle assemblée des délégués

en raison du nombre croissant des

membres. La direction proprement dite

revient désormais à un Bureau du Comité

central assisté par le Secrétariat. Ces changements

entraînent d'importants débats internes

sur les objectifs de l'association. Le nombre

de membres atteint en 1974 18 553

personnes.

A l'entrée en vigueur, en 1967, de la loi fédérale

sur la protection de la nature et du

paysage, Patrimoine suisse se voit doté d'un nouvel

instrument d'influence politique : le droit
de recours des associations. Patrimoine suisse

s'oriente plus fortement que jusqu'à
présent sur la protection des sites et du paysage.
Il inscrit désormais l'aménagement des

agglomérations et du trafic dans ses nouvelles

priorités. Les lignes directrices de l'association

sont définies en conséquence dans les

statuts de 1967 : elle se voue à la promotion
d'une évolution harmonieuse des sites et
paysages au-delà de la simple sauvegarde de

l'existant. Une prétention qui sera notamment

satisfaite à l'aide du Prix Wakker,

récompense attribuée depuis 1972 à des

communes qui ont le mérite d'avoir préservé le

caractère de leur site de manière exemplaire
sans renoncer pour autant à l'introduction de

nouveaux éléments architecturaux. L'activité
de Patrimoine suisse s'oriente désormais plus
fortement vers les groupes de bâtiments et la

protection de l'ensemble d'un site plutôt que
vers la rénovation de bâtiments individuels.

Patrimoine suisse: une ONC et une organisation environnementale

S'adapter aux changements

En 1905, quelques personnalités engagées dans les domaines de la culture et de
la politique ont décidé d'agir ensemble, préoccupées qu'elles étaient de la
transformation profonde des paysages et de la désinvolture manifestée à l'égard
du patrimoine culturel. En lançant une initiative citoyenne, elles espéraient
freiner quelque peu cette évolution défavorable. La création d'une association
devait leur permettre de définir leurs objectifs et de parler d'une voix plus
efficace. La Ligue pour la Beauté (aujourd'hui Patrimoine suisse) vit alors le jour.
Ce fut la première organisation environnementale en Suisse. Où en est, aujourd'hui,

cette association? Dans quels domaines doit-elle agir? Quelles sont ses
perspectives pour le futur?

Philipp Maurer, Secrétaire général de Patrimoine suisse, Zurich

^rsJL.
Ln

•s-

mi§i Ts* © n
-#

io liste rouge permet d'attirer l'attention sur des bâtiments en péril et met en relation l'offre et
la demande: l'abattoir de La Chaux-de-Fonds datant de 1906 (photo Ps)

Dès sa genèse, l'association prônait une
acception large de la notion d'environnement,

comprenant la protection de la
nature, du paysage et des biens culturels.
A cette époque, les préoccupations
environnementales telles que la mobilité, la
pollution de l'environnement, la protection

de l'air ou les centrales nucléaires
étaient encore totalement inconnues. A
ses débuts. Patrimoine suisse s'est
intéressé à d'autres aspects patrimoniaux,
notamment à la langue (Schwyzertütsch
et patois), aux coutumes (costumes et
traditions) et au théâtre populaire (théâtre
et folklore). Il fut cependant rapidement
obligé de recentrer ses activités. La création

de la Ligue suisse de la protection de

la nature (LSPN, aujourd'hui Pro Natura)
en igog, de la Fédération nationale des

costumes suisses en ig26 et de l'asso¬

ciation Schwyzertütsch en igj8 permit à

d'autres organisations de se spécialiser
dans leurs domaines propres. L'association

réussit ainsi à se concentrer sur les

activités qui, aujourd'hui encore, sont
généralement associées à la notion de

protection du patrimoine, à savoir la
protection du paysage, des sites et des biens
culturels.

Dynamisme et performances
Par ses buts et par l'engagement de ses
membres et de son comité bénévoles, le

mouvement présentait dès le départ les

caractéristiques classiques d'une ONG
(organisation non gouvernementale) ou
d'une association à but non lucratif (non
profit organisation), selon le nouveau
jargon. Les ONG travaillent sur des thèmes
clairement circonscrits et cherchent, en
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